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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE RUGBY 

COMITÉ TERRITORIAL DE RUGBY DE LA RÉUNION 
 

ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE SAMEDI 02 NOVEMBRE 2024 
VILLAGE CORAIL ST GILLES 
10H00 

PROCES-VERBAL 
 

 

Ont été convoqués : 
Les président(e)s de clubs : 

ANTHONY CALTEAU / STEPHANE TESTE ETANG SALE RC 
MICHEL HIPP JSB RUGBY 
JONATHAN GOLETTO LEU RC 
DOMINIQUE LERICHE RC PORTOIS 
CAMILLE LAVIELLE RC ST PAUL 
JEAN MICHEL BOUCHON RC ST BERNARD 
JEAN MICHEL LABBE RC ST GILLES 
AUDREY MENAND RC ST PIERRE 
DELPHINE PEURON RC TAMPON 
MICKAEL TEYSSEDRE SC CHAUDRON 
WYLFRID HOAREAU ST JO OVALIE 
JEAN ALIX BABOU CARIMBACASSE  XV DIONYSIE N 
PIERRE ROUFFET ZARLEQUEEN'S 
DIDIER AROUBANI RRCE 
FREDERIC LESCOT RT ST DENIS 
NIKOS MOTHE RSC ST LOUIS 

’ JEAN RUC PATON RC PANONNAIS 

 

Ont été invités : 
Le Comité Directeur : 
DAISY ADOLPHE, JEROME AGENOR, DANIEL BLONDY, JEAN CLAUDE BOUCHETEIL, JEAN MICHEL BOUCHON, DELPHINE CATHALA, 
MONIQUE CATHALA, SEVA I BERNARD, RAPHAEL GERARD, JEAN MICHEL HUBERT, WYLFRID HOREAU, JEAN MICHEL LABBE, 
MORGANE LEBRIS, NIKOS MOTHE, CHRISTIAN MLANAO, AUDREY MENAND, NEYRA MARIE HELENE, ARTHUR SABATIER, FREDERIC 
PLANAS ; 
Commission Loisirs : JULIEN PATRIA 
Commission EDR : PHILIPPE IMBERY 
Salariés / Cadres techniques  
 
• Vu l’article 8 des statuts en vigueur du Comité Territorial de Rugby de La Réunion (CTRR), 
• Vu la détermination du collège électoral arrêté par la FFR, au 30/06/2024, 
• Vu la décision du Comité directeur du 20/10/2024 instituant la mise en place de la Commission de Surveillance 

des Opérations Electorales, 
• Vu la décision de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales (CSOE), en date du 22/10/2024, 

qui a déclaré éligibles les 20 personnes proposées par la liste dénommée « Team Avenir » et recevable la dite-
liste, 

• Vu le contrôle exercé par la Commission de vérification des pouvoirs, en séance, qui a constaté la présence ou 
la représentation de 12 clubs sur 17 pour 84 voix sur 90 possibles, 

• Vu l’article 6 du Règlement intérieur du CTRR. 

Il est arrêté : 

Article	1	:	DESIGNATION	DE	LA	COMMISSION	EN	CHARGE	DE	LA	
VERIFICATION	DES	POUVOIRS	
M. Jean-Michel LABBE et Wilfried HOAREAU, détenteurs d’une licence FFR active et non-candidats à cette élection, ont 
été désignés pour la vérification des pouvoirs. 
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Article	2	:	TENUE	DE	L’ASSEMBLEE	GENERALE	ELECTIVE	
La tenue de l’assemblée générale élective peut valablement se tenir, le quorum de la majorité des clubs 

représentant la majorité des voix possibles étant constaté : 12 clubs sur 17 pour 84 voix sur 90. 

Le Président de séance, M. Daniel BLONDY, déclare la séance ouverte à 10h06. 

Une seule liste, dénommée « Team Avenir », est candidate à cette élection. 

Les Présidents de clubs ou leurs représentants dûment mandatés se sont vus remettre la liste des 20 noms 

de Team Avenir et les bulletins nécessaires à leurs votes. Les bulletins de vote sont glissés dans l’urne prévue 

à cet effet, sans enveloppe, afin de préserver l’anonymat du vote. 

La CSOE, représentée par son Président, M. Alain DESCORSIER, a surveillé le déroulement du scrutin et a 

dépouillé les votes exprimés. 

Article	3	:	DESIGNATION	DES	SCRUTATEURS	
La CSOE a joué ce rôle. 

Article	4	:	RESULTATS	DES	VOTES	
Les votes débutent à 10h08. 

Le dépouillement des votes recueillis, pointé devant tous, sur le tableau présent dans la salle, achevé à 

10h20, conduit au résultat suivant, dument constaté par la CSOE : 

Nombre de votes 

recueillis : 

Nombre de votes 

« POUR » : 

Nombre de votes 

« CONTRE » : 

Nombre de votes 

blancs : 

Nombre de votes 

nuls 

84 81 0 3 0 

Article	5	:	PROCLAMATION	DES	RESULTATS	
La liste unique « Team Avenir » ayant recueilli une majorité de votes « POUR » est déclarée élue. 

La totalité des 20 sièges du Comité directeur lui est dévolue. 

La tête de liste, M. Jean-Michel PIRON, est élue Président du CTRR pour la période 2024-2028. 

Article	6	:	RECLAMATIONS	OU	DYSFONCTIONNEMENTS	
Aucune réclamation ou constat de dysfonctionnements ou d’anomalies n’a été déposé en séance. 



       

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

   

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 




















